DE LA VILLE DE LYON I3

Pierre les Nonains a ladicte muraille, tellement que dicelle
rue lont puisse traverser lesdicts fossez de la Lanterne pour
aller droict a la porte Sainct Marcel, qui sera une repara-
tion et decoration de ladicte ville et grande commodite aux
marchants et aultres estrangiers qui viennent en ladicte ville
dudict couste. Et pour faire rompre icelle muraille et la
bailler a prisfaict, au moins disant, sont commis lesdicts
Claude Montconis, Cezar Gros, le voyeur et contreroolleur
de ladicte ville, ausquelz a este donne charge faire mectre a
execution ladicte commission. » (BB. 76.)

« Compte septiesme de Frangois Coulaud, receveur des
deniers communs de la ville de Lyon, de lannee commen-
cant le premier jour doctobre M V¢ cinquante quatre, finis-
sant le dernier septembre ensuyvant M V¢ cinquante cing,
contenant les comptes, recepte des deniers leves par per-
mission du Roy et de la despence comme ils ont este
employez,

« Aultre despence pour avoir faict combler le fosse de la
Lanterne le droict de la rue Sainct Pierre, pour faire ung
passaige public, chose tres necessaire pour la decoration et
commodite de ladicte ville.

« A Georges Tardif et aultres denommez en ung roolle
et acquict signe et arreste le samedi, xu® aoust M Ve LV,
contenant les fraiz et ouvraiges faictz et matieres employez
la sepmaine precedente a ce que dessus, a este paie Lxv L.
Xv s, comme appert par ledict roolle cy rendu, cy rxv i
xv &%, etc. » (CC. 1018.)

En 1552 et 1553, on per¢a la muraille de la tour des
Serpents, qui formait du c6té du Rhéne la téte de ’enceinte
de la Lanterne, et ’on construisit & sa base un chemin de
halage pour faciliter la remonte des bateaux et en méme
temps l'accés des nombreux moulins établis du cété de



